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MINISTÈRE REPUBLIQUE FRANÇAISE.

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DKS BEALX-AEÏS.

ARRÊTÉ.
BEAUX-ARTS.

Le Ministre de l'Éducation Nationale

LE Souo SnanMAiim «'Eràr un.
un

HISTORIQUES.

«—>
r»
o

Vu la loi du 3 1 décembre 1 9 1 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1 9 2 7 -

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE .

ABTÎCLE PREMIER

TA Tnut* &

7.a.ci al g n io rio Ta. T?nT T^O Â.PRZF.MAÇÎ (UoT*^n] t.)

*ppartenai)l a îvîadainQ Praorgra G-RlL!Aim y ri ornai i-pan t.

sont* iuscht-a^sur l'inventaire suppiéiueutaire des monuments uistonques.

ART. 3,

Le présent arrêté sera notilié au Préfet du département, pour .es

archives de la prélecture, au maire de la commune d P. PE^ENAS a t. à

qui tteroul rebpou&abies, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,

33 Pans, le Q SEP 1955 .

Par délégation spéciale •
Lv Directeur générai des Beaux-Artt,

T. & V. P.


